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Chambre des Représentants. 

SÉAl'iCE 1>0 5 DtcBMBRE f 867. 

RÉG~ POSTAL <1) 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(,,), PAR )1. DEW.INDRE. 

:MESSIEURS, 

Les principales dispositions qui règlent actuellement notre régime postal sont 
Ja loi da 5 nivôse an V, 'l'arrêté du 27 prairial an IX et la loi du 22 avril 1849. 

D'après l'art. fer de l'arrêté du 27 prairial an IX, la poste aux lettres a le 
monopole de l'entreprise du transport des lettres, journaux, feuilles à la main 
et ouvrages périodiques, paquets et papiers du poids d'un kilogramme cl 
au-dessous, 

La contravention à ce monopole, c'est-à-dire l'immixtion dans le trafic du 
transport de ces objets, est punie , par cet arrêté, d'une amende de H>O à 
500 francs. 

La loi du 22 avril 1.849 a étendu celte peine aux personnes qui renferment 
..• des Jeures dans les colis expédiés par leschemins de fer, ou dans les paquets de 
journaux et d'imprimés affranchis à la poste. 

La loi du 5 nivôse an V admet deux espèces de lettres : -t O la lettre ordinaire, 
donti1 n'est donné aucun reçu, et pour laquelle il n'est payé aucune indemnité en 
cas de perle; 2° la Jeure chargée, dont il est donné reçu à l'expéditeur par la 
poste, el à celle-ci par le destinataire, et pour laquelle il est payé une indemnité 
de oO francs en cas de perte. 

La loi du 22 avril J 849 indique, indépendamment des loures ordinaires et 

(t) Projet de loi, n° 1 M (session de 186(H 867). 
(li) Lo section centrale, présidée par M. illopEAU, était composée de ll(lU. VAii 1SEGIIE.ll, 

DEWANDnE, DESCAllPS, D.E K.ERCHOVE DE DENTEIIGIIEM, BRACOl'ilER Cl VANDER DONCKT, 
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des lettres cltargéesj les lettres recommandées; mais en fait el d'après l'exécu 
tion qui a été donnée à cette loi, les lettres recommandées ne diiîèrenl en rien 
des lettres chargées. 

La loi du;:, nivose an V défend d'insérer, dans les lettres chargées ou autres, ni 
papier-monnaie, ni matière d'or ou d'argent, ni bijoux. 

D'une part donc, la législation actuelle ne permet pas de confier à la poste les 
valeurs sous enveloppe, et, d'autre part, la loi défend à toute autre entreprise de 
transport de SC charger de ces envois. 
En présence de cette contradiction, le public a d'autant moins respecté la 

défense d'insérer des valeurs dans les lettres confiées à la poste, que la loi n'a 
attaché à cette défense aucune sanctlon pénale. 

Le projet de loi qui vous est soumis mettra fin à cet étai de choses, en autori 
sant ç- sous certaines conditions , la poste il accepter les lettres contenant des 
valeurs au porteur. 

La loi nouvelle réserve exclusivement pour cet usage les lettres clim·gées et 
leur applique un tarif proportionnel à l'importance des valeurs qu'elles con 
tiennent. 

Elle maintient les lettres recommandées créées par la loi du 22 avril i849, 
mais, à la différence de cette loi, elle les distingue des lettres chargées, notam 
ment en ce que les premières ne pourront pas contenir de valeurs au porteur el 
payeront un port moins élevé que celui des dernières. 

Elle crée une espèce de lettres dites lettres exprès, qui seront remises au 
destinataire par un exprès aussitôt après leur arrivée. 

Enfin, le projet maintient la lettre ordinaire, mais porte de f O à 1 ~ grammes Je 
poids de la lettre simple, et satisfait ainsi à de nombreuses réclamations. 

Nous croyons pouvoir nous borner pour le moment i, rappeler par ces traits 
généraux les bases ac la réforme qui vous est proposée , l'exposé des moLjfs très 
complet du projet de loi nous dispense d'entrer dans plus de détails, et nous 
aurons d'ailleurs ù revenir plus lard sur toutes les parües du projet 

ANALYSE DES PROCÈS-VERBAUX DES SECTIONS. 

Nous indiquerons d'abord les observations qui ne se rapportent spécialement 
à aucun article du projet, puis celles qui se rattachent à ces articles, en suivant 
leur ordre et en ne mentionnant que ceux qui ont donné lieu à des observations. 

La 4° section émet le vœu de voir établir la taxe uniforme à 10 centimes pour 
toute la Belgique, aussitôt que les circonstances Je permettront. 

Un membre de cette section désire attirer l'attention de M. Je Ministre des 
Travaux Publies sur l'élévation de l'amende imposée à celui qui reçoit une leure 
insuffisamment affranchie, surtout quand celte lettre vient de l'étranger. 

Enfin, celle section attire l'attention de la section centrale sur le préjudice que 
fait parfois éprouver au Trésor le transport des suppléments des [ournaux, supplé 
ments souvent très-volumineux, par exemple, ceux du JJloniteur des - in_térêts 
matériels. 
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ART, f tr. La f re section fait remarquer que, d'après le projet, on ne peut 
charger que les lettres renfermant des valeurs et que la poste ne donnera plus de 
reçu que pour les lettres chargées; l'adoption de ces dispositions rendrait impos 
sible l'exécution de certaines prescriptions légales, par exemple en matière de 
faillite, et gènerait fort des habitudes prises dans le commerce. 

AnT. 4. La jre section fait J'observation suivante : il n'y a pas accord parfait 
entre la rédaction du § 1er de cet article et l'exposé des motifs. - Que signifie 
~ans garantie dé valeur) une valeur insérée dans la lettre donnant lieu à une 
pénalité? 

Cette section demande quelle garantie aura l'expéditeur à qui l'on ne donnera 
pas un reçu de la lettre recommandée, et quelle indemnité recevra l'expéditeur 
si une lettre recommandée n'est pas remise au destinataire? 

ART. a. La 1re section déclare qu'elle entend bien que l'administration des 
postes ne prend pas le monopole des transports des valeurs, c t que l'on pourra 
continuer à expédier par chemin de fer, sous forme de paquet, les valeurs et 
cl coupons d'intérêt. 

Cette section désire que l'on ajoute les mots au porteur aux mots des titres 
de la dette publique de Belgique ou des Étal.'$ étrangers. 

Cette section demande également a quel roux le Gouvernement fixera le 
maximum, et s'il n'y aurait pas lieu de rendre cette article facnltatif; dans ce 
cas, l'art. H5 serait à modifier. 

La 26 section demande si l'art. !$ s'applique aux quittances, aux reçus, aux 
chèques, aux effets de commerce, aux obligations souscrites par les particuliers? 

A a T. 7. La 5e sec lion trouve la taxe exagérée; le chemin de fer transporte 
les valeurs à beaucoup plus bas prix, peut-être à trop bas prix. La section 
estime qu'il conviendrait de mettre au même taux le transport de numéraire et 
valeurs par le chemin de fer et par la poste, afin que les localités éloignées du 
chemin ae fer soient, au moins sous cc rapport.iplacées sur la même ligne que 
celles qui jouissent déjà de l'avantage d'être situées sur le railway national. 

La section pense. que oO centimes par 1,000 francs serait un prix convenable, 
sauf pour les sommes inférieures à 200 francs, qui devraient payer un droit plus 
élevé. 

A1rr. 8. La f>e section demande que la section centrale réclame du Gouverne 
ment des explications sur Je! 0 de l'art. 8, c'est-à-dlre qu'il donne dos éclaircis 
sements sur ce qu'il entend par fait de force majeure. 

AnT .- 9. La jre section demande que l'on ajoute à la fin du§ 2, le mot ~ffeclive, 
c'est-à-dire valeur du jour du dépôt de la lettre à la poste. 

La 2°, la 4e et la oe section sont d'avis que l'on ne peut admettre la disposition 
finale du § ,2· de cet article. 

Ces sections fondent cette opinion sur ce que la faculté donnée à l'administra 
tion des postes, en cas de perte d'un titre .dont le cours est variable, d'en rem- 
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bourser la valeur en argent au cours du jour du dépôt ù la poste, ou de remplacer 
ce titre par un autre de même nature et d'égale valeur, crée pour celle admi 
nistration un privilège injuste, puisqu'elle remboursera en argent au cours du 
jour du dépôt ù la poste, si le cours a augmenté depuis lors, tandis que s'il a 
baissé, elle se libérera par un titre de même nature et de même valeur nomi 
nale, mais ayant, en réalité, une valeur moindre. 

AaT. i fS. La f re section demande que l'on ajoute à la fin du§ 2~ les mots des 
timbres postaux ou télégraphiques et des titres inscrits en nom, 

AnT. f 7 et 18. La 6° section fait observer que l'intention de l'administration 
étant d'éviter que l'on ne renferme une lettre dons les paquets <le papiers d'affaires, 
il serait préférable d'élever le droit de 50 à f'.>0 centimes et de garantir à l'expé 
diteur le secret, qui pourrai! être violé par la faculté de vérification que l'art. f 8 
propose de donner aux agents des postes. 

ART. 20. La 11 c section demande si la facture ne pou rrait pas être insérée dans 
le paquet? 

An-r. 22. La 56 section demande une diminution sur le tarif proposé par cet 
article. Comme les envois dont il s'agit se font par mandats, sans transport réel 
de numéraire, les frais de ces opérations doivent être minimes. 

Ar\T. 50. Il ne paraît pas convenable, à la fre section, de continuer à accorder 
une prime au dénonciateur, suivant l'art. 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX. - 
La section propose en conséquence d'abroger cet article et de substituer urie 
nouvelle rédaction à celle proposée pour l'art. 50. 

Ain. 51. La 2e section pense que l'on devrait permettre de joindre une lettre 
à un colis; l'expéditeur serait ainsi affranchi de la gène que lui impose l'obligation 
de s'adresser à deux administrations. 

DISCUSSION EN SECTION CENTRALE. 

Le projet a été très-favorablement accueilli par la section centrale : il apporte 
en effet, à la législation actuelle, de notables améliorations. 

Les observations qu'il a soulevées portent presque toutes sur des détails, et 
nous les indiquerons, sauf les points que nous allons signaler, en parlant des 
articles auxquels elles se rapportent plus spécialement. 

La question de la taxe uniforme à 10 centimes pour tout le royaume, s'êst 
naturellement présentée à la section centrale; la majorité de cette section a 
reconnu que, si cette réforme est désirable, la situation actuelle du trésor public 
ne permet pas de proposer aujourd'hui cette amélioration. 

Une section a attiré l'attention de la section centrale sur le p1 éjudice que fait 
éprouver au Trésor le transport de certains suppléments de journaux. Nous 
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avons reconnu la [ustesse de cette observation : la faculté d'envoyer gràtulremcnt 
les suppléments des journaux a donné. lieu à des abus; ainsi heaucoup de sociétés 
de finance ou d'industrie 'se servent de ce moyen pour faire distribuer · au public 
des prospectus el des rapports très-volumineux. 
ta section centrale croit donc devoir attirer sur ces abus l'attention de M. le 

Ministre des Travaux Publics. 
Un membre a reproduit en section centrale la critique présentée dans une 

section, et déjà formulée plusieurs fojs dans la presse, contre l'élévation de 
l'amende imposée à celui qui reçoit une lettre insuffisamment affranchie. 

·Cc~te critique repose sur tJQC erreur; sur la croyance que, dans cc cas, les 
tjmbJ'ÇS apposés sur la lettre sont annulés; or, il n'en est rien , l'art. 2 de la loi 
dµ. 2~ avril 1849 porte : 

« Il sera perçu en sus des taxes progressives établies par l'art. :1 cr : 
,, { 0 Pour les leurcs non affranchies, une taxe fixe de dix centimes. 
,, Lorsque la valeur représentative des timbres que l'envoyeur aura appliqués 

» sur une loure, en e~cution de l'art; 4 de la loi du 24 décembre f 847, sera 
» inférieure ~u prix d'affranchissement déterminé par l'art. ! cr ci-dessus, le 
» complément du port progressif majoré de la taxe flxe , sera perçu du 
» destinataire. » 

En cas d'affranchissement insuffisant, la poste n'annule donc pns les timbres 
insuffisants; clic n'exige que le complément de la taxe; seulement clic y ajoute 
la taxe fi:~e de dix. centimes qui est exigée pour les loures non affranchies. 
, Il en résulte que si le timbre apposé sur la Jeure n'est que de dix centimes, la 
taxe exigée du destinataire est précisément celle qui aurait suffi pour affranchir 
la lettre; et de là vient cette idée erronée, partagée par beaucoup de personnes, 
qu'en cas d'affranchissement insuffisant les tirnbres-postes apposés sur la lettre 
sont eompléternent annulés. 

EXAMEN DES 4RTICJ.,ES. 

;i. Les art. 1, 2 el~ du projet ont été adoptés, sans observauon. 

AnT 4. D'après les art. t, et 14 du projet, il ne sera plus permis de charger 
à 1a poste des leures ne contenant pas de valeurs au porteur. D'un antre côté, 
d'après l'art. 4, l'expéditeur d'une lettre recommandée ne pourrait pas exiger de 
fa poste qu'elle lui en donnât un reçu. 

Si aucune modiflcation n'était apportée à ce système, il ne serait plus possible 
de constater le dépôt à la poste de lettres ne contenant pas de valeurs au porteur. 
Il m résulterait d'assez graves inconvénients. 

Certaines dispositions légales, et notamment la loi sur les faillites, prescrivent 
l'envoi de lettres chargées et exigent la production du reçu de la poste constatant 
cet envoi. Ces lettres ne contenant pas de valeurs au porteur, il ne sera plus 
permis de les charger. 

D111n autre côté, les particuliers, C'-l surtoutles commerçants, sont habitués à 
charger des Jeures qui ne contiennent pas de valeurs, mais ,~ont ils désirent 
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assurer la remise et dont ils tiennent à pouvoir constater l'envoi par les reçus 
de ln poste. 

Le projet de loi ne permettrait plus de charger ni les unes ni les autres de ces 
Jeures, et ne les remplacerait pas convenablement par les lettres recommandées. • si Ia poste n'en donnait aucun reçu. 

Pour parer à cet inconvénient, la section centrait", d'accord avec M. Je Ministre 
des Travaux Publics, propose de modifier l'art. 4 en ce sens qu'il sera délivré 
par la poste, ù l'expéditeur, un reçu de la lettre recommandée. 

De cette manière, la lettre recommandée pourra: sans aucun inconvénient: 
être substituée à 1a lettre chargée dans toutes Jcs circonstances où celle dernière 
est employée aujourd'hui, mais ne pourra plus l'être à l'avenir, parce que le 
cl1argeme11t sera exclusivement réservé aux Jeures contenant des valeurs 
au porteur. 

AnT. f$. Il résulte de l'exposé des motifs et des explications données par l\f. le 
Ministre des Travaux Publics à la section centrale, que les lettres contenant 
des »aieur« payables au porteur pourront seules, à l'avenir, être soumises à la 
formalité du chargement. C'est dans cc sens qu'il faut entendre l'indication des 
valeurs que l'art. t> du projet énumère. 

Pour rendre ce cens plus clair, la section centrale a modifié la rédaction de 
cette partie de l'art. fS: en indiquant d'abord, d'une manière générale, les valeurs 
payables au porteur, puis, par forme d'exemple, c'est-à-dire, d'une manière 

1 

énonciative et non limitntive, les valeurs de celle espèce qui sont énumérées 
dans Je projet de loi. 

La loi exige le chargement cles valeurs payables au porteur à cause du danger 
que présente leur transport, à raison même de ce que, cn cas de perte ou de vol, 
elles sont facilement réalisables par Je porteur quel qu'il soit, el qu'il n'est pas 
besoin, pour en obtenir le payement, de se faire passer pour une personne déter 
minée ou de faire une fausse signature. 

Toutefois, il a paru à la section centrale, et i\l. le .MinisL1·e des Travaux Publics 
s'est rallié à celle manière de voir, que cc serait pousser trop Join la rigueur que 
d'exiger la formalité du chargement pour toutes les lettres contenant des valeurs 
au porteur quelque minimes qu'elles soient. 

Le chargement impose des formalités assez gênantes surtout pour Jes personnes 
qui habitent loin d'un bureau de poste. D'un autre côté, le transport et la remise 
des lettres chargées nécessitent des précautions qui obligent à faire payer, 
pour Je chargement, une taxe spéciale assez forte et dont le minimum est 
de 50 centimes, indépendamment de la taxe progressive applicable aux lettres 
ordinaires. 

Astreindre à 1a formalité du chargement les lettres qui ne contiennent qu'une 
très-petite valeur, cc serait donc imposer à l'expéditeur une taxe qui pourrait être 
de dix, de quinze, de vingt pour cent de celle valeur, qui pourrait même 
parfois la dépaser, 

Le timbre-poste est devenu une espèce de papier-monnaie servant à régler les 
très-petits comptes , ainsi chaque jour il s'emploie pour payer aux administrations 
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communales le coût des extraits des registres de l'état civil, au moment où on les 
leur demande par correspondance. 

Ne serait-il pas trop rigoureux d'exiger le chargement pour de pareils envois, 
lorsqu'ils ne dépassent pas quelques francs? Lorsque, par cela même qu'ils 
sont très-peu importants, ils peuvent passer inaperçus dans des Jeures et ne pas 
tenter la cupidité des employés des postes. 

N'est-il pas à prévoir qu'une telle exigence ne serait pas respectée par le 
public? 

Ces considérations ont déterminé la section centrale et .M. le Ministre des 
Travaux Publics à excepter de l'obligation du chargement, les valeurs au 
porteur ne dépassant pas cinq francs. 
_ Déjà l'art. ·H> du projet de loi exemptait de cette obligation les mandats 
d'articles d'argent tirés sur un bureau de poste, même lorsque ces mandats sont 
au porteur'; nous avons cru utile de mentionner aussi celle exemption dans 
l'art. ~, pour qu'il n'existe aucun doute .à ce sujet pour les personnes très 
nombreuses, qui, sans être jurisconsultes. auront à consulter la loi. 

Il est bien entendu, et cela résulte d'ailleurs des art. 8 et 9 de la loi, que la 
poste n'assume aucune responsabilité, en admettant exceptionnellement ces 
valeurs au porteur dans des lettres qui ne seront pas chargées, et qu'elle n'aura 
rien à payer en cas de perte de ces valeurs. 

Les art, 6 et 7, n'ont pas soulevé d'observation. 

ART. 8.' La section centrale propose de supprimer les mols ou à leurs ayants 
droit, qui terminent cet article. 

Lorsque d'autres personnes que le destinataire peuvent recevoir valablement 
ses lettres, c'est que les principes généraux du droit ou des lois spéciales les y 
autorisent. 

L'indication des ayants droit dans la loi actuelle ne modifierait en rien ces prin 
cipes généraux et ces lois spéciales; cette indication serait donc inutile ; elle 
présenterait même des inconvénients, parce qu'elle ferait croire que le législa 
teur, en désignant exceptionnellement dans cette loi les ayants droit, a eu une 
intention que l'on chercherait inutilement. 

AnT. 9. D'après le§ 2 de cet article, en cas de perte d'une valeur ayant un 
cours variable, le Gouvernement amuit la faculté, soit de rembourser celle valeur 
d'après la cote de la bourse de Bruxelles du jour du dépôt à la poste, soit de 
remplacer le titre par un autre de même nature et d'égale valeur. 

Cette option, donnée à J'admi~isLration, aura cette conséquence que si, du jour 
du dépôt ù la poste au jour du remboursement, le titre a diminué de valeur, 
I'adrninistrution profitera de cette faculté d'option pour se procurer mi autre tiLre 
et le remettre à l'expéditeur. 

Si, au contraire, pendant cet intervalle le titre a augmenté de valeur, la poste 
ne restituera en argent que la valeur qu'il avait au jour du dépôt. 

Cette situation créerait pour la poste un privilége injuste, en ce qu'elle 
profilerait des chances de la baisse, sans avoir à subir celles de la hausse. ' 
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.M. le ~linistre des Travaux Publics ru reconnu et a admis <1uc, ôans tous les 
cas, l'adminlstration devrait rembourser la valeur du titre perdu, d'après la cote 
d<' la bourse de Bruxelles du jour du dépôt à la poste. 

L'expéditeur de titres à cours variables ne courra donc, lorsqu'ils auront été 
perdus, ni les chances de hausse ni les chances de baisse de ces litres; par su ile 
d'une espèce de forfait avec 1a poste, il recevra leur valeur au jour du dé!JÔL. 

Par suite de cette modification, il y a lieu de supprimer la dernière phrase du 
§ 2 de l'art. 9, à partir des mots : En cas de perle. 

Un membre de la section centrale a proposé d'imposer à la poste l'obligation 
de payer les intérêts légaux des valeurs perdues, depuis la date de leur dépôt à la 
poste jusqu'au jour du remboursement. Celle proposition a été combattue par cc 
motif qu'Il importe de limiter par une espèce de forfait l'obligation de la poste, 
en cas de perte, ù la restitution de la valeur déposée; qu'aller au delà, ce serait 
entrer dans la voie d'une appréciation des dommages de toutes natures que la 
perte momentanée de cette valeur a pu faire subir à son propriétaire, et que 
cette voie serait dangereuse. La proposition a été rejetée par quatre voix 
contre une. 

L'art. iO n'a pus soulevé d'objection. 

ART. 11. Pour mettre les dispositions de cet article en harmonie avec celles de 
notre nouveau code pénal, il convient de porter à 26 francs le mininnu» de 
l'amende. 

Les art. 12 et f5 n'ont donné lieu à aucune observation. 

A,11. 14. Cet article prohibant fa formalité du 'chargement pour les lettres 
originaires et ù destination <le l'intériéur du royaume qui ne contiennent pas de 
valeurs au porteur, il est nécessaire d'y ajouter une disposition qui substitue lu 
lettre recommandée à la lettre chargée, dans les cas ou des dispositions légales 
ou convénlionnelles, par exemple, la loi 'sur les faillites ou des statuts de sociétés 
anonymes, ont prescrit la formaliié élu chargement pour des lettres ne contenant 
pas de valeurs au porteur. Toutefois, une réserve doit être faite pour les lettres 
originaires ou en destination de l'étranger : pour ces lettres, la substitution de la 
recommandation au chargement ne pourra se faire qu'autant que les conven 
tions internationales le permettent, 

AnT. H>. Le minimum de l'amende doit id, comme dans l'art i 1, être porté 
ù 26 francs 

De plus, la rédaction de l'article, telle qu'e~lc_ est proposée; prohibe l'insertion 
de l'or, de l'argent, des bijoux ou d'autres matières précieuses, non-seulement 
dans les lettres, mais aussi dans les autres objets de correspondance, tandis que 
la prohibition d'insérer des valeurs au porteur ne porte que sur les lettres non 
'chargé: s-, et ne parle pas des au très 'objets de correspondance. 

11 y a là un oubli qu'il convient de réparer : il est évident que la loi doit pro 
hiber l'insertion d~ valeurs au porteur dans tous les objets de correspondance 
autres q-ue les lettres chargées. 
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li reste entendu tonte fois q ue cette prohibition n'auclnt pas ces valeurs, lors 
qu'elles ne dépassent pas â francs, cl les mandats d'articles d'argent tirés sur un 
bureau de poste. 

La nouvelle rédaction proposée pour l'art. -l?; répare l'omission que nous 
avons signalée et rappelle les deux exceptions que nous venons d'indiquer. · 

AnT, 16. Cet article autorise le Gouvernement à prescrire les mesures néces 
saires pour opérer la remise des lettres chargées; les mesures que le Gouverne 
ment prendra; devront s'appliquer non-seulement ù la remise, mais aussi au 
mode de fermeture des Jeures chargées. li convient, pour ne laisser aucun doute 
à cc sujet, d'étendre, dans cc sens, l'autorisation contenue dans l'art. 16. 

Les art. 17, i8 et i9 n'ont provoqué aucune observnlion. 

AaT. 20. La rédaction en sera plus correcte en disant sous peine d'une 
amende de t>O francs à 200 francs .... 

Aur. 21. D'accord avec :M. le Ministre des Travaux Publics, la section cen 
trale propose d'ajouter les mots recommandées ou exprès) après les mots 
lettres chargées. 

Il sera donc' permis aux expéditeurs des lettres recommandées ou exprès) 
comme à ceux des lettres charqées, d'obtenir, moyennant le prix du port d'une 
lettre, qu'il leur soit donné avis de la remise de ces Jeures aux destinataires. 

L'art. 22 n'a pas soulevé d'objection. 

AnT. 25. Il résulte de l'exposé des motifs du projet de loi, et des explications 
données à la section centrale, que l'administration des postes a l'intention 
d'admettre de nouvelles catégories d'objets de transport et d'étendre ainsi les 
services qu'elle rend au public. 

Cette extension ne JJCUL s'opérer que progressivement, et il n'est pas possible de 
préciser, dès à présent, dans la loi, les mesures que l'administration devra 
prendre pour pouvoir admettre au transport par la poste ces nouvelles catégories 
d'objets. 

L'art. 25 donne au Gouvernement Jes pouvoirs nécessaires pour organiser ces 
transports. 

Il résulte des explications fournies à la section centrale que la poste a l'inten 
tion de transporter non-seulement les petits paquets et les articles finances, mais 
aussi cc que l'on appelle les colis-valeurs, c'est-à-dire Jes objets précieux. Il y a 
donc lieu d'indiquer cette catégorie d'objets dans l'art. 25. 

L'art. 24 a été admis sans observation. 

AnT .. 2f$ . .M. le Ministre des Travaux Publics a fait connaître à la section cen 
trale, qu'au Jicu de demander pour le Gouvernement la faculté d'étendre aux 
en vois échangés par ]a poste avec les pays étrangers.des dispositions pénales de la 
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présente Iol, il trouve plus régulier que celle extension se russe par la loi elle-même. 
,La section centrale a reconnu Ja justesse de celte observatlon, cl a modifié en 

conséquence la rédaction de Part. 2:S. 
li.doit être entendu que l'on ne peut considérer comme des envois de même 

nature, pour appliquer la loi pénale en vertu de l'aructe dont i1 s'agit, que ceux 
que les traités Jnternaûonaux permettent d'assimiler entre eux. 

Les art 26, '1.7, 28 cl 29 n'ont donné lieu à aucune observation. 

ABT. 50. Cet article, apportant une dérogalion à l'arrêté du 27 prairial an IX, 
la section centrale a été amenée à examiner s!il ne conviendrait pas de profiter de 
la circonstance pour réviser quelques-unes des dispositions de cet arrêté. 

Son arr. te~ détermine le monopole de la poste aux Jeures, et devrait par 
conséquent indiquer d'une manière claire, au public, ce que cc monopole permet 
cl défend. 

Or, i1 en est tout autrement : 
Ainsi, d'après le texte de cet article, la poste seule peut se charger du trans 

port des paquets dont Je poids n'excède par i kilogramme, alors même que ces 
paquets ne contiennent pas des papiers. 
Nous savons que l'adminlstration des postes ne prétend plus pousser jusque-là 

son monopole, mais iJ n'en a pas toujours été ainsi : il y a eu une époque où elle 
soutenait et où les trlbunaux décidaient que la défense faite par cet arrêté, de 
transporter des paquets de i kilogramme et au-dessous, doit s'entendre de tous 
paquets quelconques dont le poids n'excède pas i kilogramme, et non pas des 
paquets de papiers seulement. 
. Le tex le Lie l'art. ter de l'arrété de l'an IX semble tellement autoriser celle 
Interprétation que le public est encore généralement convaincu aujourd'hui que, 
pour conlicr à une nuire entreprise de Lransport que la poste, un paquet·quel 
conque, il faut lui donner un poids supérieur à i kilogramme. 

D'un autre côté, la défense de s'immiscer dans ,le transport des lettres est faite 
dans des termes tels par cet article, que l'adminlstrarion a souvent soutenu devant 
les tribunaux que Je simple fail, pour un particulier, d'envoyer une ou plusieurs 
Jeures par son domestique, constitue une infraction i) l'arrêté de l'an IX. 

Les tribunaux ont repoussé cette prétention et décidé que cet arrêté ,:i'a eu en 
vue que les personnes qui font trafic du transport des Jeures en concurrence avec 
l'administration des postes. 

i\luis ces décisions ne sont pas la loi, et le public reste en présence d'un texte 
obscur, dans une circonstance où, plus qu'en aucune autre, il devrait être clair. 
Il s'agit en elfel ici de dispositlons applicables à 'des actes que les particuliers 

ont à poser tous les jours; cl les prohibitions que Je législateur a établies en celle 
matière, ne s'appliquant pas i1 des faits Immeraux, Je texte de la la loi peul seul 
avertir le public de la limite exacte qui sépare ce qui lui est permis, de ce qui lui 
est défendu. 

Enfin l'art. 4 er de l'arrèté de l'an IX attribue d'une manière absolue à la poste 
le monopole des transports des journaux et des ouvrages périodiques. En fait 
cependant, cc mcnopole n'existe plus, la poste ne le réclame pas, et Je Gouvcl'- 
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nement annonce l'intention de présenter prochainement un projet de loi relatif à 
cette catégorie de transports postaux. 
En laissant subsister dans la législation celle disposition tombée en désuétude 

et dont l'administration n'entend pas user, on obligerait les tribunaux à l'appli 
quer chaque fois qu'il conviendrait à un douanier, à un gendarme malveillant ou 
trop zélé, de dresser procès-verbal à charge d'un contrevenant. 

Ces considérations ont déterminé la section centrale à profiter de la circon 
stance qui se présente, pour réviser Je texte des art. 1 ~r et 2 de l'arrêté du 
27 prairial an IX, et pour faire entrer ce texte révisé dans la loi nouvelle, 

Cette révision n'a pas pour objet de porter- atteinte au monopole de l'adminis 
tration des postes pour le transport des lettres : le texte proposé par la section 
centrale tend seulement à déterminer clairement les limites- de cc monopole, telles 
qu'elles résultent de la jurisprudence la pins récente et de l'exécution que 
l'administratlon elle-même a donnée dans ces derniers temps à l'arrêté de l'an JX. 

Une section a proposé de ne plus accorder de primes aux dénonciateurs des 
contraventions à cet arrêté; cette idée aurait été accueillie par l~ section ceutrale, 
si elle avait cru que l'art. 8 de l'arrêté du 27 prairial peut être entendu dans cc 
sens que le simple délateur a droit ù cette prime; mais il nous a paru que cet 
article, en attribuant une part de l'amende à ceux. qui auront DÉcouvEnT et 
défwncé la fraude, n'a entendu l'accorder qu'aux agents qui sont chargés par 
leurs fonctions de rechercher et de découvrir ces fraudes. 

AnT. 5t. L'arrêté du 27 prairial an IX punit l'immixtion dans le trafic du 
transport des lettres; l'art. 9 de la Joi du 22 avril -1849 inflige une peine aux 
personnes qui renferment des lettres dans les colis expédiés par le chemin de 
fer; par I'art. 5f du projet de loi, Je Gouvernement propose d'appliquer la même 
pénalité aux personnes qui renferment clans les colis expédiés par les chemins de 
fer des notes pouvant tenir lieu de lettres, et d'étendre cette pénalité au fait 
d'insérer des lettres on des notes pouvant en tenir Jieu, dans les colis transportés 
par des entreprises, autres que le chemin de fer, mais exploitées par l'État, pat· 
exemple les services affluents au chemin de fer. . 

Ces pénalités laisseraient encore en dehors de leur atteinte, d'après la rédaction 
du projet, le fait d'enfermer des lettres dans les colis transportés par les entre 
p~ises de ti;nsport autres que le chemin de fer et qui ne sont pas exploitées par 
l'Etat; c'est certainement là une erreur de rédaction; il n'y a pas de motifs pour 
établir sur ce point une différence entre les colis transportés par les chemins de 
fer et leurs services affluents exploités par l'État, d'une part, et, d'autre part, 
toutes les autres entreprises de transport. 

La section centrale propose, pour l'art. 51, une rédaction qui fait disparaître 
cette anomalie. 

Il n'a pas paru douteux à la section centrale que les factures ne doivent pas 
être considérées comme des lettres ou comme des notes en tenant lieu et que l'on 
pourra continuer à les renfermer dans les colis. 

Aar. 52. IJ y a lien d'ajouter l'art. 2t>, après l'indication des art. H, 1.2, 1fJ 
et 20. 
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Ani. 55. Pas d'observation, si cc n'est qu'il serait plus correct de dire est au 
lieu de sera. 

Anr. 54 N'a pas soulevé d'objection . 
• 

Connue conséquence des observations qui précèdent, 1a seétion' centrale pro 
pose, au projet de loi, des modifications que nous allons indiquer en mettant en 
présence 1e texte primitif et le texte adopté par elle. 

PI\OJET 1)11 OOUVERNE~IENT. 

AllTICLE Pnl,füF.11. 

Il y a quatre espèces de lettres : 
1 ° La loure ordinaire; 
2° La lettre cxprès ; 
5° La Icurc recommandée; 
/~
0 La lcurc chargée, avec valeur dé 

clarée. 
L'admiulsunuon n'accorde aucune in 

demnité pou1· la perle des lettres ordi 
nairrs, exprès ou recommandées, 

Elle n'est responsable des loures char 
gées que jusqu'à concurrence de la somme 
déclarée. 

An1. 2. 

Par dérogation à l'art. 1 c, de la loi du 
22 avul f8/i9, sont considérées comme 
leurcs simples celles dont le poids n'ex 
cède pns 1 o grnmmes. 

Les loures tic I ti i1 30 grnmmrs inclu 
sivement payent deux fois le port; cd les 
de ::ïO b ;50 grammes, trois fois le port; 
celles de !:50 11 100 grammes, quatre fois 
le port, èt ainsi de suite' en ajourant un 
port de !'iO en oO grammes. 

A1.h. 5. 

Sont qualifiés <'Xprès les Jeures et autres 
objets de correspondance, comportant un 
caractère d'urgence, dont les expéditeurs 
voudront foire opérer la remise imrnédlatc 
f1 domicile. 

Lesdits objets et Jeures supportérnnt, 
ndépendammcnt du port ordinaire dom 

P~OJET ?>Il LA SEC'l'IOII CEl'fT!l&I.E. 

ÂRTICLE PI\EYIER, 

( Comme ci-contre.v 

AnT. 2. 

( Comme ci-contre.) 

A:n-r.-3. 

(Comme ci-contre.) 
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ils seront passibles en raison de leur na 
ture, une taxe spéelale Je distribution 
dont le taux cl les conditions de payement 
seront réglés par le Gouvernemcm. 

AnT. 4. 

Sont qualifiés reeommnndés les lettres 
et autres objets transportés par la poste, 
dont on voudra assurer la remise aux 
destinatnires contre reçu, sans garantie de 
valeur. 

Les lettres ou autres objets recom 
mandés_ supporteront, indépendamment 
de la taxe ordinaire qui leur est applicable, 
un droit fixe de vlngt centimes. 

Ant. ~. 

J 1 est permis d'insérer dans les lettres 
confiées à ln poste, ù la condition d'en 
foire la déclaration, des billets de banque, 
des bons, des coupons d'intérèt ou de 
dividende payables au porteur, des litres 
de ln delle publique de Belgique ou des 
Étals étrangers, des timbres postaux ou 
télégraphiques, des actions et des obliga 
tions de banques ou de sociétés. 

Le Gouvernement déterminera le maxi 
mum des valeurs qul.pourront être insé 
rées dans une lettre et admises à la décla 
ration. 

ART, 4 • 

Sont qualifiés recommandés les lettres" 
et autres 'bbjets transportés par la poste, 
dont elle délivrera récépissé à l'expéditeur, 
et dont la remise sera faite ou destinataire 
contre reçu, sans garantie de valeur. 

Les lettres et autres objets recommandés ... 
supporteront, indépendamment de la taxe 
ordinaire qui leur est applicable; un droit 
fixe de vingt centimes. 

AnT. H. 

Il est permis d'insérer Jans les leurcs 
confiées à la poste, à la condition d'en 
foire la déclaration, les valeurs payables 
au porteur, telles que billets de banque, 

· bons, coupons d'intérêt ou de dividende, 
litres de la dette publique de Belgique 
ou des Étals étrangers, timbres postaux ou 
télégraphiques, actions ou obligations de 
banques ou de sociétés. 

JI est donné reçu de ces leur=s à l'expé 
cliteur lors du dépôt, cl par le destlnatairc 
lors de la remise. 

Sont qualifiées lettres char(Jées, les let 
tres réunissant les conditions déterminées 
aux deux paragraphes précédents. . 
. Les lettres chargées seules peuvent con 
tenir des valeurs au porteur. 
Toutefois la déelaratlon de ln valeur et 

la formalité du · chargement ne sont pas 
obligatoires lorsque les lettres ne contien 
nent pas de valeurs au porteur pour plus 
de ti francs, ou lorsque ces valeurs con 
sistent en mandats d'artleles d'argent tirés 
sur un bureau de poste. 

Le Gouvernement déterminera Je maxi• 
mum des valeurs qui pourront ètre insé 
rées dans une loure et admises à la déela 
rntion. 
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Pf\OJET DU GOUVEJ\NEMENT 

ART. 6. 

La déclarution, dont il est parlé à 1'11r 
ticlc p1:écédcn1, doit être portée en toutes 
loures sur la suscription de l'enveloppe, 
et énoncer, en francs N centimes, le mon 
tant des valeurs expédiées. 

Anr , 7. 

L'expéditeur d'une lettre contenant des 
valeurs déclarées payera d'avance, indé 
pendamment tic la taxe progressive appli 
cable aux lettres ordinaires affranchies, et 
d'une taxe fixe de vingt centimes, un droit. 
proportionnel de dix cenumes par chaque 
cent francs ou fraction de cent francs. 

Anr , 8. 

L'adrnlnistration des postes est rcspou 
sable des valeurs insérées clans les lettres 
et déclarées conformément aux disposi 
tions lies art. 15 et 6 de la préscn le loi, à 
l'exception des cas suivants : 

1 ° Lorsque la perte de la lettre résulte 
d'un fait de force majeure; 

2° Lorsque cette perte doit ètre auri 
buée à un vice d'adresse ou i, toute autre 
négligence commise pnr lcxpéditeur ; 

5° Lorsqu'il pourra être prouvé que la 
loure perdue ne contenait pas tic valeurs 
011 qu'elle renfermait des valeurs infé 
rieures n la somme déclarée par l'expé 
diteur. 

L'administration est déchargée de celle 
responsabilité par le fait de la remise des 
lettres contre reçu aux destinataires ou à 
leurs ayants droit. 

PJlO.JET DE i.A SECTION CENTt.A.J.E. 

Anr , 9. 

Lorsque des valeurs confiées au service 
des postes et déclarées suivant les prcscrip 
lions de l'art. 15, auront été perdues, 
l'administration poyern à l'expéditeur, sauf 
les exceptions prévues il· l'art. 8 , une 
indemnité égale au montant de la somme 

Anr. 6. 

1., Cumme ci-con trè.) 

AnT. 7. 

( Comme ci-contre.) 

Anr. 8. 

(Comme ci-contre, mais en supprimant, 
à la fin, les mots: ou à leurs ayants droit. 

Anr. 9. 

(Comme ci-contre, mais en supprimant 
la dernière phrase du § 2, à partir des 
mots : En cas de perte d'un titre.] 
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déclarée, en cas de perte 101:1I,-, ou à la 
portion des valeurs dont la perte aura été 
constatée. 

1,a valeur des titres de la delle publique, 
des actions et obligations CL autres pièces 
ayant cours variable, sera déterminée, 
pour cc payement, d'après la cote de la 
bourse de Bruxelles du jour 'ile dépôt à la 
poste, En cas de perte d'un litre de l'l'S 
pècc, Indministrauou aura la faculté de Je 
remplacer pur un autre de même nature 
cl d'égale valeur. 
Toute réclamation tendant à ètre in 

demnisé de la perte d'une Jeure contenant 
des valeurs déclarées, devra, sous peine 
de prescription être introduite endéans un 
délai de six mofs, à partir du jour du 
dépôt de la lettre à ln poste. 

ART. 10. 
L'administration des postes, lorsqu'elle 

a remboursé le moulant des valeurs dé 
clarées non parvenues â destination, est 
subrogée dans tous les droits du proprié 
taire. 

Celui-ci est tenu, avant de recevoir le 
remboursement, de foire connaürc ù 1';1d 
ministration la nature des valeurs ainsi 
que toutes les circonstances qui peuvent 
faciliter 1' exercice de ses droits. 

.Pl\011:1' I>E L.& 8.EC:TJO!II CIINTII.ALE~ 

ART. 11. 
Le fait d'avoir déclaré, dans une inten 

tion de fraude, une valeur supérieure à 
celle contenue réellemem dans une Jeure 
esl puni d'un emprisonnement d'un mois 
au moins cl d'un an au plus, et d'une 
amende de vingt-cinq frimes au moins 
cl de cinq cents francs au plus. 

L'art. 6 de Ja loi du 1 li mai 1849 peut 
être appliqué au cas prévu dans le précé 
dent paragraphe. 

AnT. 1'2. 

Lorsqu'il aura été déclaré une somme 
inférieure i1 la valeur réellement contenue 

An1. 10. 

( Comme ci•C()nt,·e.) 

AnT. H. 
(Comme ci-contre, en metumt vingt-six 

francs, nu lieu de vingt-éinq franes.) 

An1. 12. 
(Comme ci-contre.) 
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dans une lettre, l'expéditeur ne pourra, 
en cas de perte, obtenir d'indemnité qu'à 
con eu rrenee de la somme déclarée; et, en 
cas de constatation suffisante du fait, il lui 
sera appliqué une amende égale à vingt 
fois le droit proportionnel qui aura été 
fraudé. 

ART, 13. 

Les pénalités établies par les art. 11 
et 12 précédents, ne seront rendues appli 
cables aux lettres eontenant des valeurs 
sujettes ô fluctuation, que lorsque l'écart 
entre la somme déclarée et le prix établi 
par la cote de la bourse, sera de plus de 
dix pour cent. 

ART. 14. 

Lu fonuuliié du chargement simple ne 
sera plus admise pour les lettres origi 
naires et à destination de l'intérieur du 
royaume. 

ART, 13. 

( Comme ci-contre.) 

ART. H,, 

r\!\T. 14,, 

La formalité du chargement n'est plus 
admise pour les lettres originaires c•L ;1 
destination de l'intérieur du royaume, qui 
ne contiennent pas de valeurs au porteur. 

La leure chargée est remplacée, sauf cc 
qui sera nécessité par des conventions 
avec les pays étrangers , par la leure 
reeommandée, dans les cas où des dispo 
sitions légales ou conventionnelles ont 
prescrit la formalité du chargement pour 
lies lcurcs ne contenant pas des valeurs 
au porteur. 

Est punie d'une amende de vingt-cinq 
à cinq cents francs: 

1 ·' L'insertion dans les lettres· 011 dans 
tous autres 01Jjc1s de eorrespon.lnnce, de 
l'or, de l'argent, de bijoux ou autres ma 
tières précieuses ; 

2° L'insertion dans les lettres ordi 
naircs, rr-cornmandées ou exprès, de va 
leurs énumérées dans l'art. 1> de la pré 
sente loi, à l'exception des mandais 
d'articles <l'argent, tirés sur un bureau de 
poste. 

AnT. m. 
Est punie d'une amende de vingt-six 

francs à cinq cents francs : 
1" L'insertion dans les lettres ou dans 

tons autres objets de correspondance, de 
l'or, de l'argent, de bijoux ou d'autres 
matières précieuses ; 

2 L'insertion dans les lettres ordi 
naires, recommandées ou exprès, ou dans 
tous autres objets de correspondance, de 
valeurs au porteur, à l'exception de celles 
ne dépassant vas cinq f rnues et des man 
dats d'articles d'argent tirés sur un bureau 
de poste. 
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AnT. m. 
Le Gouvernement preserirn les me 

sures nécessaires pour opérer, de façon à 
eouvrir sa responsabilité, la remise des 
lettres expédiées avec déclaration de va 
leurs, ainsi que le payement des nnicles 
d'argent envoyés pnr la poste. 

Les procurations sous seing pnvc, en 
original, en copie ou en extrait, délivrées 
exelusivemem pour le retrnit des lettres 
et des valeurs confiées il la poste, sont 
exemptes du droit et de la foi malùé du 
timbre. 

AnT. 17. 

Les papiers d'affaires et autres docu 
meurs manuserlts n'ayant pas le caraetèrc 
d'une eorrespondanee aciuellc cl person 
nelle, originaires et i1 dcstlnation de l'in 
'térieur du royaume, pourront être affran 
ehis nu prix de trente centimes jusqu'à 
eoneurrenee du poids de trois cents 
grammes par paquet, quelle que soit la 
distance à parcourir. 

,\ u-dessus de trois cents grammes, cc 
port est augmenté de dix centimes par cent 
grammes ou fraction de cent grammes, 

Anr. 18. 

Pour jouir de la rédncrion du port 
stipulée à l'art. 17, les papiers d'affaires 
doivent réunir les conditions suivantcs , 
savoir : 

1 ° Être placés sous une bande mobile, 
de manière à pouvoir être facilement véri 
fiés; 

2° Porter ostensiblement sur la bande, 
du côté de l'adresse, l'indication som 
maire de leur nature, ainsi que le nom et 
le domicile de l'cxpéducur. 

ÂllT, 19, 
., 

Les papiers d'nO'airc, non affranchis cl 
ceux qui ne réuniraient p::is les eondhious 

ART, iG. 

Le Gouvememenr prescrira les mesures 
nécessaires pour opérer, de fnçun à cou 
vrir sa responsabllüé, le mode de fermeture 
et de remise des lettres expédiées a\'CC 
déelnratlon de valeurs, ainsi que le paye 
ment des articles d'argent envoyés par la 
poste. 

Les procurations sous seing privé, en 
original, en copie ou en cxt,·ait, délivrées 
cxclusieement pour le retrait des lettres 
et des valeurs confiées à la poste, sont 
exemptes du droir cl de la formalité du 
timbre. 

Anr. 17. 

(Comme ci-contre.) 

Aur, 18, 

( Counn« ci-contrr.) 

A111. 19. 

(Comme ci-co,it1•e.) 
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voulues pour bénéûeler de la modérntion 
de port, seront taxés comme lettres. 
Qunnt à ceux dont l'affranchissement sr 
rait insuJµsaut, ils seront taxés au double 
du montant de l'insufflsanco, en forçant, 
au profit du Trésor, toute fraction de 
décime jusqu'au décime entier. 

AnT. 20. 

Il est expressément interdit, sous peine 
d'une amende de tiO à 2_00 francs, d'in 
sérer dans les papiers d'affaires affranchis 
avec modération de port, aueune lettre ou 
note ayant le caractère d'une correspon 
dance actuelle et personnelle, ou d'écrire 
aucune note <le l'espèce, soit sur l'objet 
nième, soit sur la bande ou l'emballage. 

AnT. 21. 
Moyennonl le prix de port d'une lcure, 

payable rl'nvance , il sera loisible nu'< 
expéditeurs de lettres chargées à destina 
tion de l'inté: ieur, de demander qu'il leur 
soit donné avis de la remise de ces lettres 
aux destinataires. 

Le Gouvernement aura le droit tl"é 
tendre celle faculté aux objets de toute 1 
nature dont la remise a lieu par ln poste. 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

Anr , 22. 

te droit à percevoir pour les envois 
d'argent confiés à la poste sera calculé 
d'après le tarif suivant : 

Pour toute somme jusqu'à 20 francs in- 
elusiv emcllt . . fr. ,. 10 
Pour toute somme de plus de 

20 francs j usqu "à 100 francs . fr. ,. 30 
Pour toute somme de plus de 

100 francs jusqu'à 200 fumes. fr. " 60 
et ainsi de suite en ajoutant 50 centimes 
nar 100 francs ou fraction de 100 francs. 

Anr, 25. 

Les petits paquets cl articles flnanccs , 
pourront ètre transportés par la poste dans 
toute l'étendue du royaume. 

Anr , 20. 

li est expressément interdit, sous peine 
d'une amende de t.iO francs à 200 francs. 
(Le reste comme ci-co,ntre.) 

Anr. 21. 
l\lo; cnuant le prix d u pot l d'une lettre, 

payable d'avance, il sera loisible aux expé 
diteurs de lettres chargées, recommandées 
ou exprès, il destination <le l'intérieur, de 
demander qu'il leur soit donné avis de ln 
remise tic ces lettres aux destinataires, 

Le Gouvernement aura le droit d'éten 
dre celle faculté aux objets de toute nature 
dont ln remise a lieu par la poste. 

Anr, 22. 
( Comme ci-contre.) 

AnT. 23. 

Les petits paquets) articles finances et 
colis-valeurs pourront être transportés par 
la poste dans Ioule l'étendue du royaume •. 
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L<: Gouvernement règlera provisoire 
ment le tarif cl les conditions de transport 
desdits objets. ., 

P-.OJET DE l,A. SECTION CEN1'1\ALE, 

AnT. 2/~. 

Le Gouvernement est autorisé à régler, 
par des conventions internationales, et en 
dérogeant, au besoin, à l'art. 58 de la loi 
du HS mai 184-6, les conditions d'échange 
ou de transit des correspondances de Loule 
nature et des envois d'argent et de va 
leurs à expédier par la poste de ou vers les 
pays étrangers. J1 est également autorisé à 
fixer, scion les eonventions , les taxes à 
percevoir en Belgique sur lesdits objets. 

AnT. 215. 

Le Gouvernement aura la faculté de 
rendre applicables aux envois de toute 
espèce échangés par la poste avec les poys 
étrangers, les dispositions pénales qui ré 
gissent l'expédition des objets de rnème 
nature i1 l'intérieur du pays. 

AnT. ~6. 

Le Gouvernement est autorisé à traiter 
avec des particuliers pour l'établissement 
de services réguliers de navigation entre la 
Belgique et les contrées d'Outre-Mer, en 
abandonnant aux entrepreneurs, à titre de 
subvention, tout ou partie de ln taxe ter 
ritoriale ou de transit belge, applicable aux 
correspondances à transporter par ces ser 
vices, indépendamment de la taxe mari 
time dont le taux sera réglé de commun 
accord entre parties. 

AnT. 27. 

La loi <lu HS ventôse an XIII 
(6 mars 180~), relative i1 l'indemnité à 
payer par les entrepreneurs de voitures 
publiques aux maitres de poste dont ils 
n'omployent pas les chevaux, est abrogée. 

Le Gouvernement règlera provisorre 
meut le tarif et les conditions de transport 
desdits objets. 

ART. 24. 

( Comme ci-eontre.ï 

ART. 2~. 

Les dlspositions pénales qui régissent 
l'expédition par la poste d'envois de toute 
espèce à l'intérieur du pays, sont rendues 
applicables aux envois de mème nature 
échangés par la poste avec les pnys étrnn 
gcrs. 

AnT. 26. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 27. 

( Comme ci-contre.) 
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AnT. 28. 

f,'urt.14 de la loi du 19 frimaire an VII, 
relative à la pension de retraire des postil 
lons, est abrogé. 

Un délai d'un an est accordé aux inté 
ressés pour faire valoir les droits qu'ils 
pourraient avoir acquis sous l'empire de 
la disposition précitée. 

AnT. 29. 

Le Gouvernement aura la fneulré de 
débiter au même titre que les timbres 
poste adhésifs, des enveloppes ou bandes 
timbrées, et de fixer 1a taxe à percevoir en 
remboursement des frais de fabrication <le 
Ct'S enveloppes ou bandes. 

Il pourra assigner un terme i1 ln vali 
dité des timbres, enveloppes, bandes ou 
formules d'effranchissemem , émis ou à 
émettre dans les services de la poste et du 
télégraphe, et fixer les délais et les condi 
lions de leur remboursement ou de leur 
échange. 

AnT. 50. 

Par dérogation aux art. 5 et 8 de 
l'arrêté du 'l7 prairinl an IX, le miaismm 
de l'amende comminée por cet arrêté est 
réduit à cinquante francs, Cl le tiers attri 
bué aux hospices dans le produit des 
amen des, sera perçu au profil du Trésor. 

fllOIZT DII LA l&BCTlO!I CJSlt'l'J',ALII. 

ART. 28. 

( Comme ci-colltre.) 

ART. 29. 

ART. 50. 

Les art. 1 et ~ de Fnrrèté du" '27 prai 
rial an IX sont remplacés par les dispo 
sitions suivantes : 

Le trafic du transport des Jeures est 
exclusivement confié à l'administration des 
postes aux lettres. 

Il est défendu à tous entrepreneurs de 
transport et à Ioule nuire personne étran 
gère au service des postes de s'immiscer 
dons le transport des lettres. 

Les lettres uniquement relatives au ser 
vice personnel des entrepreneurs de lrans 
porlS sont exceptées de celle prohibition. 

ART. 31. 

Les contraventions à celle prohibition 
seront po111'Su ivies conformément il l'arrêté 
du '27 prairial an IX et punies d'une 
amende de ~0 francs à 500 francs. 
te tiers auribué aux hospices, pnr cet 
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ART. 51. 
Il est dérogé à l'art. 9_ de la loi du 

22 avril f 849, p~r la disposition suivante: 
Les personnes qui renfermeront des 

lettres ou des notes pouvant tenir lieu de 
leures, dans les colis expédiés par les 
chemins de fer de l'État ou des compa 
gnies, ou por toute outre entreprise de 
transport exploitée par l'État, seront 
poursuivies et punies conformément aux 
prescriptions de l'arrèté rlu 27 prai rial 
an JX. 

La disposition ci-dessus ne préjudicie 
point à la responsabilité incombant aux 
entreprises particulières dt! chemin de 
fer', en vertu de l'arrêté prérappelé , la 
inoins qu'il ne soit démontré qu'elles 
n'ont pas été li mëme d'empèeher la con 
travention, 

J\RT, 52. 

Les délits et eonrravenuons prévus par 
les art, '11, 1 ~, 1 ?S cl '20 tic la présente 
loi et découverts dans le service des postes, 
seront constatés p11r les fouctionnnires et 
employés de cc serv iee , pour,•us d'une 
nomination royale ou ministérielle, cl 
ayant au moins le grade de surnuméraire 
ou de distributeur. 

Lo poursuite des infracriens spécifiées 
par les art. 12, rn et ~O, sera exercée a 
la requête du Déportement des Travaux 
Publics , qui aura le droit de transiger 
aussi longtemps qu'il ne sera pas inter 
venu de jugement défini,1if de condam 
nation. . 

ART. 33. 

Le droit de transiger, attribué an Gou- 
l' "'2 .. 1 vernement p111· art. ., precccent, sera 

étendu aux eontraventions prévues pnr 
l'arrêté du 'J.7 prairial an IX ri par la loi 
du 2, avril 18,l.!J. 

1 
arrëté, titans le produit des amendes, sera 
perçu au profit du Trésor. 

Ll'S personnes qui, Lions les colis rrans 
portés pur l'État ou par toute autre ensrc 
prise de transport, renfermeront des lettres 
ou des notes pouvant tenir llcu de Jeures, 
seront poursuivies et punies conformé 
ment à ce quj est dit à l'article précédent. 

La dispositiQn ci-dessus ne préjudicie 
point à la responsahillté incombant aux 
entreprises partieulières de transport en 
vertu des articles précédents, à moins qu'il 
ne soit démontré qu'elles n'ont pes été à 
même d'empêcher la contravention. 

ART. 33. 

Les délits et eontravenuons punis par 
les art, 11, 12, H.>, 20 cl 26 de ln pré 
sente loi et découverts dans le service des 
postes, seront eonsrntés par les fonction 
naires et employés de ce service, pourvus 
d'une nomlnation royale ou minib1ériclle, 
ci ayant au moins le grade de surnumé 
raire ou de distributeur. 

La poursuite des infractions spécifiées 
par les art. f 2, Hi, 20 et 2a sera exercée 
à la requête du Département des Travaux 
Publics, qui aura le droit de transiger 
aussi longtemps qu'il ne sera pas intervenu 
de jugement définitif de condamnation. 

ART. 54. 

( Comme ci-contre, en 111etta>it est, au 
lieu de sera). 
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PIIOJll'I' (.V GOUVlll\lllJ:1111:lllT, _ ___. 
AnT. 3,i,. 

Les dlsposltlcns de la présente loi se 
ron t appliquées successivement por arrêté 
royal à mesure qu'il aura été pourvu à 
leur exécution. Elle sera obligatoire dans 
toutes ses parties, ou plus 'tard, six mois 
après sa promulgation. 

l'IIOJ■T DS I..& IIIC'l'ION CIIIITIUI.LII. 

AnT. 3ts. 
( Comme ci-contre.) 

~e Ra11porteur > 
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